
COMMUNE DE LES SEPTVALLONS
_______________________

PLAN LOCAL D'URBANISME
___________________________

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE
________________________________________

MODE D’EMPLOI

En consultant le plan des servitudes d’utilité publique, si votre terrain est concerné, vous relevez la référence de cette servitude.

Vous vous reportez à la fiche ci-après qui vous fournit,  à titre indicatif  et sous réserve de consultation du service intéressé, des
indications sur cette servitude.
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LES SEPTVALLONS

FICHE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

CODE TYPE DE 
SERVITUDE

REFERENCES JURIDIQUES DES
ACTES INSTITUANT LA SERVITUDE

ORIGINE DE LA SERVITUDE
ORGANISME

GESTIONNAIRE DE LA
SERVITUDE

AC1

Servitudes relatives à la 
conservation du patrimoine

Patrimoine culturel
Monuments historiques.

Immeubles classés et inscrits au titre des
monuments  historiques  en  application
des articles L.621-1 et suivants du code
du patrimoine

Périmètres de protection des monuments
historiques  classés  ou  inscrits  en
application des articles L.621-30 à L.621-
32 du code de l'urbanisme

l’église Saint-Martin, classée monument historique 
le 15 octobre 1919 

l’église Saint-Georges, classée monument 
historique le 22 janvier 1910 

la croix de cimetière au lieu-dit "Le Tombois", 
inscrite à l’inventaire des monuments historiques le 
10 juin 1932

l’église Sainte-Macre de Longueval, classée 
monument historique le 23 juillet 1921

l’église Saint-Pierre de Barbonval, classée 
monument historique le 27 janvier 1922

l’ancien manoir, inscrit à l’inventaire des 
monuments historiques le 28 juin 1927

l’église de la Nativité-de-la-Sainte-Vierge, classée 
monument historique le 17 décembre 1924

l’église Saint-Martin, classée monument historique 
le 12 novembre 1919 sur le territoire de la 
commune de BOURG-ET-COMIN

Ministère de la Culture
Unité Départementale 
de l’Architecture et du
Patrimoine de l’Aisne

1 rue Saint Martin
02000 LAON
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l’église Saint-Rémi, classée monument historique le
17 juillet 1922 sur le territoire de la commune de 
SERVAL

AS1

Servitudes  relatives  à  la
conservation du patrimoine

Patrimoine naturel
Eaux

Servitudes  attachées à  la  protection  des
eaux  potables  instituées  en  vertu  des
articles L.1231-2 et  R.1321-13 du code
de la santé publique

Arrêté  préfectoral  relatif  à  la  DUP du  1er octobre
2013
Périmètres de protection immédiate, rapprochée et
éloignée du captage en eau potable de l’ancienne
commune associée de Glennes (Les Septvallons)
répertorié au BRGM sous l'indice  0107-6X-0015 –
Coordonnées Lambert 2   X : 700851  Y : 2484341
Z : +145

Arrêté préfectoral relatif à la DUP du 8 septembre
2015
Périmètres de protection immédiate, rapprochée et
éloignée du captage en eau potable de l’ancienne
commune associée de Vauxcéré (Les Septvallons)
répertorié  au  BRGM sous  l'indice  de  classement
national 0107-5X-0046 - Coordonnées Lambert 93 :
X : 746389   Y : 6915862 Z : +150 – Coordonnées
RGF93/CC49 : X : 1746373  Y : 8238074   Z : +150

Projet de Captage :

Code BRGM 0107-5X-0045 Coordonnées lambert
X : 694,28  Y : 183,61   Z : 150

Agence Régionale de Santé
Délégation de l'Aisne

Cité administrative - CS 60672
02016 LAON Cédex

EL3

Servitudes relatives à 
l’utilisation de certaines 
ressources et équipements

Communications
Cours d’eau

Servitudes  de  halage  et  de  marchepied
instituées  par  les  articles  L.2131-2  et
L.2131-3 du code général de la propriété
des personnes publiques

Arrêté  ministériel  du  30  novembre  1989   :
Servitudes  de  marchepied  sur  les  deux  rives  de
l’Aisne  :
- servitude de marchepied de 3.25 mètres (depuis
la crête de berge)

Direction Départementale
des Territoires

50 Boulevard de Lyon
02011 Laon Cedex
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I4

Servitudes relatives à 
l’utilisation de certaines 
ressources et équipements.

Energie.
Electricité

Périmètres  à  l'intérieur  desquels  ont  été
instituées des servitudes  en application
des articles L.323-3 à L.323-10 du code
de l'énergie

- Ligne aérienne 225kV N0 1  LE-LONG-CHAMP  -
VEZILLY

-  Ligne aérienne 63kV N0 1 FISMES – FERE-EN-
TARDENOIS – LE-LONG-CHAMP

RTE
Centre Développement

Ingénierie Lille
62 rue Louis Delos

59700 MARCQ EN BAROEUL

T7

Servitudes relatives à 
l'utilisation de certaines 
ressources et équipements.

Communications
Circulation aérienne

Servitudes aéronautiques à l’extérieur des
zones de dégagement en application de
l'article L.6352-1 du code des transports

Autorisation spéciale délivrée par arrêté ministériel 
après avis de la commission centrale des services 
aéronautiques (ex :installation exemptée de permis 
de construire)
Arrêté du 25 juillet 1990

DGAC/SNIA – Département
SNIA Nord

Guichet unique – servitudes
aéronautiques

82 rue des Pyrénées –
75970 Paris Cedex 20

PM1

Servitudes relatives à la 
salubrité et à la sécurité 
publiques

Sécurité publique

Plans de prévention des risques naturels
prévisibles  établis  en  application  de
l'article  L.562-1  du  code  de
l'environnement

Plan de Prévention des Risques Inondations et 
Coulées de Boue de la Vallée de l’Aisne entre 
Montigny-Lengrain et Évergnicourt secteur Aisne 
Médiane entre Bucy-le-Long et Révillon approuvé 
par arrêté préfectoral le 21 juillet 2008
Le PPRicb s’applique sur le territoire des anciennes
communes de Révillon et Villers-en-Prayères

Direction Départementale
des Territoires

Service Environnement
50 Boulevard de Lyon

02011 Laon Cedex

Le 16/08/2022 Page 4 sur 4


